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DU TRAITÉ AVEC LE MAROC. 

^ pouvoir s'obstine a garder le silence sur les conditions de la 

• • nu'il a accordée à l'empereur Âbd er-Rhaman avec une préci-

talion qu'i n'accusant pas 1 impuissance, indique au moins de sin-

gulières préoccupations. Dans un gouvernement normal, agis-

sant avec régularité , à la fin d'une guerre à laquelle la nation 

a
 ç

f
is un si vif intérêt, le premier soin du ministère serait 

,j
e
 publier les termes du traité, de dire à cette nation : Vous sa-

,ezpourquoi nous avons pris les armes, la victoire a couronné 

nos efforts; nous venons de faire la paix, voilà ce que nous avons 

demandé, voilà ce que nous avons obtenu. Cette franchise est une 

^conditions indispensables du gouvernement constitutionnel que 

fausse aujourd'hui le cabinet en gardant un silence ridicule qui 

n'empêchera pas que tôt ou lard ce qu'il a fait soit connu et di-

vulgué. 

Ce silence, tout puéril qu'il est, n'en froisse pas moins le pays 

ei ne peut être dicté que par le désir de cacher une faute. Si les 

conditions de la paix étaient glorieuses, si elles mettaient à cou-

vert la dignité et les intérêts de la France, le ministère les eût im-

médiatement publiées , heureux de se populariser en se donnant 

un reflet.de grandeur. Quand donc il garde le silence, c'est qu'il a 

quelque chose à cacher. Une grande revue a dû être passée hier à 

Paris; le roi, les ministres, les généraux auront pu sans doute 

s'abriter orgueilleusemènt sous la tente prise à la bataille de l'Isly. 

Le président du conseil, ministre de la guerre, le futur régent qui 

vient d'assister au siège pacifique de Metz , sont accourus à la 

solennité. Les journaux ministériels annoncent que le roi n'a re-

tardé son départ pour l'Angleterre qu'afin de donner plus d'éclat 

à la fête militaire dont la réception de ces trophées est le prétexte, 

dont la glorification du système est le but. On a compté sur l'en-

thousiasme que doivent inspirer à la garde nationale et aux trou-

pes les objets pris à l'ennemi dans une bataille glorieuse ; on a 

craint de Je détruire en proclamant les conditions de la paix. 

Quand on aura savouré la douceur des flatteries, respiré l'encens 

des acclamations populaires, on se résoudra à faire connaître le 

lexte du traité. Alors les sifflets pourraient bien remplacer les 

applaudissements, mais on ne les entendra pas : la comédie sera 
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Voilà de quelle pitoyable manière tout se fait désormais en 

France: point d'énergie en face de l'Angleterre, une générosité ri-

dicule à l'égard de nos ennemis, de la puérilité mise à la place de 

l'administration, et chaque fois que le pouvoir paraît devant les ci-

toyens, de la vanité tenant lieu de grandeur ! On sent que tout vieil-

% que tout s'use. 

Par une singularité assez remarquable, il est dans la destinée du 

pouvoir actuel de diviser les hommes autant par son silence que 

par ses paroles. Il se tait sur les termes du traité : deux jour-

naux les publient ; tous deux se prétendent bieji informés, et cha-

cun donne une version différente. Le pays peut, dans l'étrange 

silence gardé par lé ministère, accepter,la version la plus favorable 

au pouvoir; il n'y trouvera pas l'occasion d'applaudir aux efforts 

de notre diplomatie. Il semble qu'elle n'ait eu d'autre mission que 

de détruire l'effet des victoires remportées par nos soldats. Dans 

tous les cas, il était impossible d'en tirer moins parti. 

L'empereur s'engage à disperser s.efs soldats, à ne pas en réunir 

au-delà de deux mille sur la frontière-, mais quelle garantie don-

ne-t-il de l'exécution de sa promesse, lui qui a essayé tant de fois 

de tromper nos généraux par des paroles menteuses n'ayant 

d'autre but que de couvrir ses préparatifs? S'il manque à cette 

promesse, comment le forcerons-nous'à la tenir, comment le pu-

nirons-nous de son manque de foi? Pair la guerre?Oui, en effet, 

par la guerre avec toutes ses chances, par la guerre qu'il aura 

bien préparée, qu'il aura fait éclater à propos. La victoire sera en-

core livrée au hasard des circonstances, des accidents; le traité de 

paix ne consolide donc rien sous ce rapport, et quand il fallait 

garder des villes en otage, on s'en rapporte à un homme qui nous 

a toujours trompés. 

La punition des chefs marocains qui ont violé ia paix est une 

condition absurde , que la France ne devait pas poser. Ces chefs 

ont agi par ordre de l'empereur, dont le fils marchait avec eux; exi-

ger qu'ils soient punis, c'est déclarer lâchement, car on est per-

suadé du contraire, que l'empereur n'a pas voulu rompre la paix, 

que Ces chefs seuls sont coupables; c'est assumer là responsabilité 

d'une cruauté,sans motif et sans but. 

Abd-el-Kader est mis hors la loi et sera poursuivi par les deux 

gouvernements. C'est là un des articles les plus importants, s'il 

est exécuté d'une manière loyale par l'empereur du Maroc, ce dont 

il est permis de douter. Mais quelle que soit la manière dont on 

remplisse les conditions du traité, il ressort de cet article un en-

seignement dont nous souhaitons que l'on profite. Tant qu'a duré 

la guerre contre le Maroc, on a crié que l'empereur Abd-er-Rha-

man était impuissant contre Abd-el-Kader; que l'émir, en prê-

chant la guerre sainte, entraînait les populations malgré l'empe-

reur dont il était presque sur le point d'usurper la couronne. Nous 

nous sommes à plusieurs reprises élevé contre cette erreur ré-

pandue à dessein par le pouvoir prévoyant les conditions aux-

quelles il ferait la paix et acceptée avec une facilité extrême par 

une grande partie de la presse parisienne. Si, en effet, Add-el Kader 

est, ainsi qu'on l'a dit, assez puissant pour braver l'empereur du 

Maroc dans le Maroc même, sa mise hors la loi ne serait qu'une 

absurdité, et la France serait bien malavisée d'accepter une pa-

reille condition. Mais;* il n'est pas vrai que l'émir menace la cou-

ronne d'Abd-er-Rhaman; sa mise hors la loi, qui, s'il pouvait en-

traîner les populations par le fanatisme, serait déjà le signal de 

la révolte, est la preuve la plus sensible que l'émir est impuissant 

par lui-même, et que, en exaltant ses forces prétendues, on n'a 

voulu que tromper le pays. 

Le pouvoir , en promettant aux Marocains l'évacuation de 

Mogador et d'Ouchda , semble avoir redouté qu'une pufssance 

étrangère l'accusât d'ambition, et a sacrifié les plus graves intérêts 

de la France. Des villes gardées en otage pouvaient seules ga-

rantir l'accomplissement des termes du traité ; il s'est hâté de 

se dessaisir du gage qu'il avait entre les mains, comme pour se 

mettre plus tard dans l'impossibilité de réclamer les frais de la 

guerre. Ce n'est pas là de la générosité, c'est de l'absurdité, c'est le 

sacrifice des intérêts de la France. 

Il nous faut bien revenir sur cette malheureuse dotation, puisque 

la liste civile, dans son désir d'argent, n'a pas lâché prise, et que, 

chassée par la porte, elle entre par la fenêtre. Mais d'abord com-

ment ne pas exprimer notre dégoût pour cette avidité incessante, 

pour cette soif de l'or qui tourmente la liste civile, au milieu des 

événements politiques, au milieu des difficultés diplomatiques les 

moins faciles à résoudre? Comme cela est grand ! comme cela relève 

la monarchie! Napoléon, lui, dotait ses généraux sur les provinces 

conquises et sur l'impôt qu'elles lui rendaient Alors ces libéralités, 

récompenses accordées aux vainqueurs dans les batailles de géants, 

n'étaient pas puisées dans la bourse du peuple français, qui payait 

moitié moins d'impôts qu'aujourd'hui. A présent on fait des ducs, 

ce qui coûte 50 centimes de parchemin; mais on ne leur donne pas 

de dotation, la France ne levant pas même de contribution, pour 

payer ses déboursés de guerre, sur- les gouvernements avec qui elle 

est en-querelle. Les dotations ne sont faites maintenant que pour les 

princes; seulement le pays a l'insolence de les marchander, de les 

donner d'une main avare, voire même de les refuser! 

Oui, certes, et c'est ce qui irrite la cour et les courtisans. Aussi 

n'ont-ils pas de repos depuis que la chambre, dans ses bureaux, 

a repoussé avec mépris la nouvelle d'une prochaine demande d'ar-

gent pour M. le duc de Nemours. Louis-Philippe est immensément 

riche, et ses façons économiques lui permettent de ne pas dépenser 

tous ses revenus. Pourquoi ne doterait-il pas ses enfants? II n'v a pas 

insuffisance des revenus de la couronne et du domaine privé ;*sinon, 

qu'on prouve cette insuffisance. Le duc de Nemours, comme futur 

régent, doit avoir une maison à lui? Non. Le futur régent n'est 

rien, car il est dans les choses possibles que le comte de Paris at-

teigne sa majorité du vivant de Louis-Philippe, et tant que Louis-

Philippe vivra, la régence de M. de Nemours ne sera qu'une éven-

tualité. Qu'on vote maintenant une dotation dont M. le duc de Ne-

mours jouira à partir delà mort du roi, si le prince royal est mineur 

à cette époque, nous n'y trouverons rien à redire ; car les établisse-

ments monarchiques ont des conditions et des exigences absorban-

tes que ses partisans doivent savoir subir. Mais aujourd'hui, encore 

une fois, c'est au roi, qui jouit d'énormes revenus, à doter ses en-

fants et à faire ce que tous les citoyens font ; c'est à Louis-Philippe, 

qui touche 58,578 fr. 48 c. par jour, à détacher une parcelle de 

, cette somme multipliée par 365 jours pour aider ses enfants à vi-

; vre selon leur rang. Quelques jours de ce revenu pour chacun de 

S MM. deJoinville, de Montpensier et de Nemours feraient l'affaire, 

j Quant à M. le ducd'Aumale, il est, comme on sait, l'héritier du 

î prince de Condé, et avec la fortune du suicidé de Sàint-Leu il pour-

j rait, lui aussi, sans s'appauvrir, faire à ses trois frères un fort 

! agréable cadeau, qui dispenserait la liste civile de tendre piteuse-

! ment pour eux sa sébile à la chambre des députés. 

| On objecte que le roi a droit à un remboursement pour le musée 

: de Versailles, qui lui a coûté 20 millions. Quand le remboursement 

i sera demandé formellement, nous verrons les quittances et nous 
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U COMTE liGOLlS DE LA GHERARDESCA ET LES GIBELINS DE PISE. 

PREMIÈRE PARTIE. — CHAPITRE VI. 

L'ARCHEVÊQUE RUGGIERI. 

^ndant que Bonatti visitait les beaux monuments de Pise, ses compa-
ras avaient abordé au palais de l'archevêque. 

quoique le treizième siècle fût moins cérémonieux que le nôtre, et que 

mit esP.
A
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n°le n'eût pas encore envahi l'Italie, les hommes chargés de 

hs nct'ons et 'es gentilshommes ne pratiquaient pas dans leurs rela-
Pfine'06? man'éres simples et cette exclusion de tout luxe qui constitua 

t!
| 'Paiement le mérite de nos aïeux. Ajoutez à cela que l'homme est 

très r" Sa nature
 5 H pense, en général, qu'on lui doit plus que les au-

ki
env

 ? croient lui devoir. Aussi l'un des meilleurs moyens de capter la 

Viser e ^e °>ue'°.u'u(1 et de le porter, sans qu'il s'en aperçoive, à fa-
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diguer le respect, la déférence et les 

1"a2la'ssant
 d'expérience les choses du monde, l'archevêque savait cette 

dejjj et 'a mettait en usage à l'occasion. On l'avait secrètement informé 
Pontife ('u>e Ie c°mte de Montefeltro avait plié le front sous l'ordre du 
iurinul1" ''citait à Asti ; mais il ne pouvait croire que cette soumission 
mener !aucou

P-
 11 n'ignorait point que le proscrit s'était cru permis d'em-

ct nomh > tlouze cenls so'dats des plus braves et des plus résolus ; or, 
corp

s e
t p3 n était Pas de mince importance à une époque où la force du 

événern
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xercice des armes décidaient du succès d'une bataille, et où les 
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qui Accomplissaient 'dans les diverses provinces d'Italie, fai-

' ""Initié,^P ■ aui°urd"hui une faction, demain l'autre, le secours d'un 
ériter|

es
 ^'Joignait à la réputation d'un guerrier valeureux et habile à 

vetlt à i>„c™bucnes, l'aide de soldats éprouvés, pouvait devenir d'un mo-
e et l

a
 i • (l un Prix inestimable. En abandonnant leurs foyers, la co-

Waine nui !me dans 1 ame' ils s'étaient attachés à la fortune du grand ca-
teaggf ' lus guidait, regardaient depuis lors leur éloignement comme 

t u*8' lor meil'taient déjà de nouveaux pillages et de nouvelles victoires, 
t 0 était Stll-e ^or?sini i'11

 dire à l'archevi-que que le comte de Monte-

^gteri
 0

f îriv^ 3 ^'se et *IU venalt 'e sa'llur avec d'autres personnages, 
ï ta"tes j na~,t-il à ses serviteurs d'endosser leurs livrées les plus 

i ^ais'iipui p.réParer 'es rafraîchissements et d'orner l'intérieur de 

;v 1 * l'orn ?P|Ssei'ies et de coussins de soie. 
X^"1 élevéR •s le luxe le P'us

 sple-ndide, et le rang auquel les Pisans 
^uletrient i i5s'ei ' ex'geait un certain lustre et une certaine pompe. 

core sa primatie sur les îles de Sardaigne et de. Corse. D'après cela, cha-
cun comprendra combien l'autorité d'un semblable chef devait être grande 
sur des peuples libres et combien il devait sentir la nécessité de joindre 
les prestiges de la splendeur à l'autorité. 

Il n'est pas inutile d'émettre les réflexions suivantes, afin de bien faire 
saisir les événements qui vont se dérouler. Toutes les charges militaires, 
toutes les magistratures civiles étaient temporaires; seule, l'autorité ecclé-
siastique se donnait à vie. Les premières s'enracinaient par la force et la 
rigueur; la seconde par la persuasion et la mansuétude. Les lois de celles-
là étaient dures et austères; les lois de celle-ci douces et paternelles. S'il 
fût arrivé qu'un archevêque possédât un esprit élevé et une ame auda-
cieuse, nul n'eût pu assigner de limites à sa puissance. A ces avantages 
immenses s'unissait l'avantage des richesses, qui, dans toutes les occur-
rences, sont le meilleur moyen d'acquérir et de conserver le commandement. 

La famille des Ubaldiui comptait parmi les principales de la Toscane et 
même de l'Italie entière. Les histoires de ce siècle sont pleines du nom cé-
lèbre d'Octaviano Ubaldiui, cardinal du saint-siége, revêtu de l'honorable 
titre de cardinal sans autre inlluence que celle du parti gibelin. Il avait 
tant de génie, de fermeté et de hardiesse, qu'il dirigea à son gré, sa vie 
durant, les affaires les plus considérables de la cour romaine. 

Il embrassa si chaleureusement la cause des Gibelins, qu'après lui avoir 
sacrifié tous ses biens, il dit un jour, tant il méprisait les choses divines, à 
en croire l'opinion publique : « Si j'avais une ame, je la perdrais mille fois 
pour les Gibelins »(1). Peut-être l'histoire raconte-t-elle cela afin de donner, 
par un trait mensonger ou du moins exagéré, lajuste mesure de son amour 
passionné pour les empereurs d'Allemagne. 

lluggieri, son neveu, qui depuis sept années gouvernait l'église de Pise, 
était imbu des mêmes sentiments, mais d'une autre foi, bien qu'il dissimu-
lât. Il pensait, lui, que la droiture et la justice ne doivent exclure aucun 
parti, que le rejeton d'une race illustre doit suivre la faction de ses ancê-
tres, mais que la religion du Christ n'a jamais été ni guelfe ni gibeline, 
et que, si sa famille représentait le parti gibelin dans le Mugello, c'était 
une raison pour lui de demeurer fidèle à ses précédents dans les actes pu-
rement civils, mais de subir bien peu leur influence dans l'exercice de ses 
fonctions ecclésiastiques. 

Il était, de plus, sage, généreux, prudent et fidèle ami, au pointque, lié 
jusqu'à ce jour avec le comte Ugolin, il n'avait encore nullement soup-
çonné ses secrets attentats à la liberté de la république : mais, ce malin 
même, les applaudissements trop unanimes de la population avaient ébranlé 
celle confiance sans bornes et jelé dans son esprit le germe du doute, car il 
comprenait que, dans une ville où couvait la faclion guelfe, l'on ne pouvait 
jouir de la faveur d'un parti sans subir la défaveur de l'autre. Néan-

(1) Benavento d'imola rapporte ce trait. 

moins il se réservait d'établir son jugement au retour du comte. 
Du reste, il tenait de la nature une habileté extraordinaire à saisir le ca-

ractère des moindres actions et un rare bonheur à découvrir les intimes 
dispositions des hommes, tout cela accompagné de la faculté peu commune 
de se concentrer au fond de l'ame et de ne laisser rien transpirer sur sa 
physionomie des impressions cachées de son cœur. 

Son visage était presque rond et légèrement coloré, ses traits réguliers 
ses lèvres souriantes sans jamais perdre de leur modestie, ses manières-
graves sans paraître austères, polies sans manquer de dignité. 

Malgré de telles apparences, il ne se montrait point Insensible aux af-
fections humaines; deux choses surtout le possédaient : l'amour de la cité 
qui l'avait élevé au rang des princes de l'église, et une amitié sans bornes 
pour Ubaldino, qu'il chérissait comme s'il eût été son père. Ces deux sen-

timents, nous le verrons, seront les causes déterminantes des principales 
actions de sa vie. 

Lorsqu'on lui annonça les personnages conduits par Visconti, son neveu 
arrivait à peine, et il vola à leur rencontre afin de leur rendre les honneurs 
convenables. Venus en présence de l'archevêque, Nino les nomma suc-
cessivement, selon le rang qu'ils occupaient. Les banales paroles d'usage 
échangées, l'archevêque exprima sa joie de voir sa cité — il l'appelait ainsi, 
par attachement — réunir des personnes de leur mérite en une circon-
stance si importante où tous les esprits en suspens attendaient l'accom-
plissement des destinées de la flotte, puis il leur présenta son neveu avec 
une orgueilleuse complaisance. 

Ubaldino possédait ces qualités extérieurs qui attirent la confiance. Désî 
reux de faire une politesse particulière à Guinigi, il prit par la main l'en-
tant qui se trouvait avec lui et le mena dans la chambre afin de lui donner 
quelque jouet propre à son âge; mais l'étonnement de l'archevêque ne fut 
pas petit en le voyant traîner derrière lui une longue épée avec une ex-
pression d'énergie incroyable. L'enfant, étant monté sur un escabeau, avait 
décroché l'arme de la muraille en s'écriant qu'il la voulait seule et qu'il! 
dédaignait les magots. 

Ubaldino s'était empressé de contenter ce caprice, pensant que la chose 
aboutirait à une plaisanterie; mais Guinigi le remercia d'avoir satisfait à la 
demande de reniant. U lui dit que cette épée serait chère à Castruccio 
et qu'il se souviendrait de lut lorsqu'arriverait le temps de s'en servir. Mais 

ayant repris l'entretien interrompu avec l'art difficile qu'il savait employer 
pour toucher la corde favorite de chaque cœur, Rôggieri faisait entendre 
îj .Mimlefeltro. dont il louait la modestie pour s'être résigné à l'exil que ia 
prudence et la sagesse rayaient réparer bien des maux; à Moruello -Ma-
fâspina, qu'il espérait voir renaître en lui la courtoisie de Conradin dont la 
renommée s'étendait sur lui: à Loderingo, qu'il fallait prouver par la mo-
dération l'injustice de leurs ennemis; à Guinigi, qu'il augurait une si belle 

destinée à cet enfant, qu'indépendamment de ses propres qualités l'éclat 



les comparerons soigneusement avec ce qui a été payé aux artistes. 

Il y aura là un travail à faire auquel nous convierons les députés de 

lâ commission. Nous examinerons aussi comment la pensée, bonne 

en elle-même, du musée a été gâtée pur l'admission d'une multi-

tude de toiles détestables, par la mutilation d'autres toiles, signées 

de noms illustres, et qu'on a fait entrer dans les cadres en les ro-

gnant, etc. Puis, tous ces points et d'autres encore éclaircis, nous 

rechercherons l'emploi qu'on a fait de deux millions annuellement 

destinés, dans la liste civile, à l'achèvement du Louvre. Lorsque la 

liste civile fut votée, on mit quelques ouvriers sur les Matériaux 

qui gisent depuis tant d'années entre le Carrousel et la cour des 

Cariatides. La liste une fois accordée, la loi enregistrée au bulletin 

officiel, les ouvriers disparurent; ils avaient été les comparses d'une 

comédie dont nous payons les frais. Voilà vingt-huit ou trente mil-

lions qui ont été ainsi donnés depuis le vote à MM. de Monlalivet, 

de Bondy et Fain; qu'ont-ils fait de cet argent? Mettons que vingt 

millions aient été dépensés à Versailles ; restent encore huit ou dix 

millions dont il faudra rendre compte, Messieurs, s'il vous plaît ! 

On veut absolument que le duc de Nemours ait sa dotation; le 

château dit à ses confidents qu'il se contenterait, à la rigueur, de 

500,000 f. de revenus. Le Journal des Déhats ne serait pas de cet 

avis, lui qui imprimait ceci le 18 mars 1837 : 
« Il faut donner à la royauté les occasions de se produire avec 

grandeur et avec éclat, et c'est ce que vous ne feriez pas en envoyant, 

chaque semestre, M. le duc de Nemours-toucher son apanage en 

rentes, au lieu de lui permettre de faire royalement fructifier do 

grands domaines. 
» Quelle différence ! au lieu d'un prince dépensant. 500,000 f. dans 

ses moments <\e loisir, vous auriez un prince doiit le revenu est en-

foncé dans le sol, qui est forcé de l'en faire sortir, de réparer des 

bâtiments, d'améliorer des usines, d'aménager des bois, de creu-

ser, de construire, etc. Si l'on donnait au prince une dotation d'ar-

gent, voyez ce qu'il en résulterait : la dissipation et tout au plus, 

pour le distraire, les nobles mais insuffisants loisirs de la vie mili-

taire-, vous n'auriez que LÀ MOITIÉ D'uis' PRINCE de ce temps-ci; il 

serait soldat, mais non citoven. 
» Ne faites donc point dû fils du roi ce que vous ne. feriez pas de 

vos enfants, que vous vous garderiez bien de jeter sur le pavé de 

Paris avec 500,000 f. dans la poche et rien à faire, les livrant ainsi 

à la triple excitation de la jeunesse, de l'opulence et de l'oisiveté. » 

Le voyage de Louis-Philippe est très-impopulaire en France, et 

ceux qui ne l'improuvent pas tout haut le condamnent tout bas. 

Bien peu de personnes osent louer la pensée qui pousse la royauté 

sur des rivages où tant d'insultes contre la nation française ont na-

guère retenti et retentissent encore. 

Voici ce que nous lisons dans le Siècle : 

« Si l'on nous a bien renseignés, cette difficulté (la question du 

voyage) aurait occupé le conseil à plusieurs reprises. Le mois de 

septembre était d'abord l'époque fixée pour la visite de Louis-Phi-

lippe à Windsor, et M. Guizot opinait, dit7on, pour que le voyage 

se fît alors, malgré la mésintelligence qui avait éclaté entré les 

deux gouvernements. Il fallut la résistance persévérante de quel-

ques ministres pour détourner le représentant des intérêts anglais 

de lancer le roi des Français en parlementaire au milieu du conflit. 

« Le roi, disait-il, n'aura qu'à paraître, et tout s'arrangera. ». Que 

serait-il arrivé, cependant, si le dénouement honteux de l'affaire 

de Taiti avait coïncidé,avec la présence de Louis-Philippe en Angle-

terre? N'aurait-on pas supposé que le ministère, jugeant le far-

deau de sa responsabilité trop lourd, avait voulu le partager? Et ne 

pouvait-il pas se rencontrer quelque journal à Londres assez infa-

tué de l'orgueil britannique pour nous dire que la France avait 

rendu son épée ? 

» Le voyage de. Windsor était très-imprudent au mois de sep-

tembre; au mois d'octobre, il blessera de hautes convenances. Les 

mêmes motifs qui l'avaient fait ajourner il y a un mois devaient au-

jourd'hui le rendre impossible. Nous avons de la peine à nous expli-

quer que le ministère ne l'ait pas senti; car enfin, même en sup-

posant que les différends qui,, s'étaient élevés à l'occasion de Taiti 

et du Maroc se soient terminés à la satisfaction réciproque des deux 

gouvernements et des deux pays, il reste encore un sourd retentis-

sement de cet orage, avec lequel il ne fallait pas commettre la 

royauté. », , , ,, , .■*..,.. 

Et plus loin le Siècle ajoute que la condamnation de ce malen-

contreux voyage est écrite dans l'espèce d'incognito, ou tout au 

moins de réserve, que l'on a jugé nécessaire de garder. 

CONSEIL MUNICIPAL DE LYON. 

Sàmce du 16 septembre. 

PltliSIDElVCE DE M. TEliStE, MAlItE. 

Présentation du 6udset' prévisionnel de la ville pourl8'(5. — Présentation 
des budget* prévisionnels pour 1815 : 1" de l'hospice de l'Antiquaille; 
•2" de 1'écdtë de médecine et à» pharmacie; o" dû Mont-de-l'iété. — 
Rapport et décision" sur 1$projet de règlement organique des pensions 
de retraite des employés de l'administration municipale. 

Présents : MM. Arnaud, Bergier, Bodin , Bonnet, Brossette, Cou-

rt cre, Dolbeau, Dunod, Faieonuel, Gautier, Guinet, Laforest, de 

Marnas, Martin (P.-P.), Malmazet, Menuet,-Nepple, Pasquier, 

Pons, Reyre, Riboud, Seriziat, Barrillon. 

LA SÉANCE est ouverte a six heures et demie. 

LE PROCÈS-VERBAL de la-séance du 5 septembre est lu et adopté. 

M. LE MAIRE lit un rapport ayant pour objet la présentation du 

budget prévisionnel de la ville pour l'exercice de 1845 (1). 

Ce budget se résume ainsi : 

Recettes ordinaires ...... 3,716,631 f. » c. ^ 272 530 f. » c. 

— extraordinaires).. 555,899 » ' ' 

Dépenses ordinaires 2,410,675 10 .
 9K/t

 009 on 

— extraordinaires . 1,854,157 28 ^ 

Excédant probablê des recettes 7,697 70 

LE CONSEIL vote à l'unanimité l'impression de ce rapport et en 

renvoie l'examen à une commission composée de : 

MM. Bergier, Couderc, Guinet, Mermet, de Marnas, Menoux, 

Nepple, Pasquier, Pons, Revre, Seriziat et Barrillon. 

M. LE MATRE lit un rapport relatif au budget prévisionnel pour 

1845 présenté par l'administration de l'hospice de l'Antiquaille. 

Ce budget mentionne une subvention communale de 68,000 f. 

M. le maire propose de réduire cet article à 48,000 f. Cette alloca-

tion, qui dépasserait de 7,000 celle accordée pour les exercices 

précédents, paraît à M. le maire devoir suffire pour compléter la 

balance des dépenses. Le conseil municipal pourrait d'ailleurs, 

plus tard, si besoin était, accorder un supplément de subvention 

imputable sur le budget additionnel de ce même exercice. _ 

LE CONSEIL renvoie ce rapport à l'examen de la commission des 

finances. 

M. LE MAIRE lit un rapport relatif .au budget prévisionnel de 

l'école de médecine et de pharmacie pendant l'exercice de 1845. 

Ce budget mentionne une allocation municipale de 19,180 f. 

M. le maire ne pense pas que cette subvention doive être al-

louée. L'année dernièré, la subvention a été bien moindre. Tou-

tefois, M. le maire reconnaît qu'il y a liêu d'ajouter l'augmentation 

nécessaire pour compenser l'abaissement survenu dans le produit 

des inscriptions. Quant aux autres motifs présentés pour justifier 

l'élévation de la subvention à 19,180 f., M. le maire ne les juge pas 

assez graves pour être admis. En conséquence, M. le maire pro-

pose de fixer la subvention communale à l'école de médecine, pour 

l'exercice de 1845, à la somme de 17,380 f. 

LE CONSEIL renvoie ce rapport à la commission des finances. 

M. LE MAIRE lit un rapport relatif au budget prévisionnel pour 

1845 présenté par l'administration du Mont-de-Piété. 

LE CONSEIL renvoie ce rapport à l'examen delà commission des 

finances. 

M. BERGIER, au nom de la commission des finances, lit un rap-

port proposant d'approuver : 

1° Le compte de gestion pour 1844 présenté par M. le trésorier 

des hospices civils de Lyon ; 

2° Les budgets supplémentaires pour 1845 des comptabilités par-

ticulières dépendant du budget de la ville. 

LE CONSEIL approuve. 

M. PONS, au nom de la commission des finances, lit un rapport 

relatif au budget supplémentaire pour 1844 présenté par l'admi-

nistration de l'hospice de l'Antiquaille. 

Ce rapport conclut à l'approbation de ce budget, sous condi-

tion qu'une subvention supplémentaire de 29,988 t. demandée 

à la ville en sera supprimée. La commission n'a pas reconnu 

dans les exigences de ce budget des motifs suffisants pour justifier 

l'allocation demandée. La suppression proposée laissera clore ce 

budget par un excédant probable de dépenses de 4,084 f. ; mais il 

y aura lieu d'espérer que cet excédant disparaîtra dans le edhïpte 

final. La ville pourra d'ailleurs, plus tard, allouer une subvention 

supplémentaire si le besoin en devient définitif. 

(1) Ce rapport devant être imprimé, nous nous abstenons par ce mo-
tif d'en donner l'analyse. 
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MM. Pons et Bodin appuient l'observation nréopn, ■ 
le maire.
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 ! P'esentee par % , 

LE CONSEIL adopte les conclusions du rapport. 

M. PON'S, au nom de la commission des finances lit 

proposant de régler les pensions de retraite atixanélipcUn raPPort 

1" M. Ch.-G. Leclerc , ancien employé dans les
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2" M. J.-B. Chevron , ancien inspecteur aux convois f„ u 
LE CONSEIL approuvé. 'nnebres. 

M. RIBOUD, au nom de la commission des finances lit 11 

proposant d'ouvrir , sur les fonds libres de l'exercice de
 n
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crédits suivants : le-

1» Pour remboursement de retenues exercées poureir, • 

travaux exécutés par MM. Durand et Delav. i innî de 

2° Pour complément du coût de construction dë >)C' 
murs sur le chemin communal de Gorge-
de-Loup g gj. 

3° Pour complément des sommes à payer à rai- ' 

son de divers rectllements. . . 11 346 M 

4° Et, enfin, pour paiement d'intérêts dus à M ' 

Carron
 10,600 » 

T°ta|\ 26,9ônr 
LE CONSEIL approuve les propositions justifiées par ce raonort 
LA SÉANCE est levée à huit heures. v 

Paris, le «S septembre îSil. 
(CORRESPONDANCE PARTICULIERE DD CENSEUR.) 

Le gouvernement s'obstine à ne pas publier le texte du traité 

conclu avec le Maroc. Sous un régime représentatif, cela peut 

sembler fort singulier; mais la vérité est que le ministère, provo-

qué à publier ce traité, s'y est jusqu'à présent refusé. Cela nous 

regarde quelque peu cependant, car, la convention n'ayant rien 

stipulé pour les frais de la guerre, c'est nous qui devrons les payer. 

Or, c'est avec de la belle et bonne monnaie que nous payerons ces 

dépenses aux receveurs des contributions directes. Il est donc im-

portant que nous sachions d'une manière officielle que le gouver-

nement a persisté à ne pas laisser les dépenses de la guerre à la 

charge du vaincu. 

On veut entraîner le pays au mépris et à la haine de la guerre, 

et la France s'y refuse, parce qu'elle sait que ce terrible argument, 

s'il est toujours affreux, est quelquefois indispensable, et qu'un 

peuple qui recule devant une guerre légitime devient peu à peu 

le jouet du monde. Mais, tout en résistant aux leçons de philan-

thropie quand même et d'amour universel que lui donnent cer-

tains personnages plus ou moins haut placés, la France sait bien 

que la guerre pour la guerre est la plus cruelle et la plus odieuse 

des mystifications; c'est cette guerre-là dont elle ne veut pas, dont 

elle ne voudra jamais. Eh bien ! la guerre contre lé Maroc a été 

sans profit. Nous avons fait tuer du monde, nous avons dépense 

beaucoup d'argent en munitions, en charbon, en radoubs ou ré-

parations quelconques; nous avons perdu Une frégate à vapeur, 

une des plus belles de notre marine, et frégate, munitions, 

argent, sang versé, rien de tout cela ne sera remboursé au pays. 

Ce traité ne nous a pas valu un seul avantage, pas un seul; cai 

il a sanctionné la cessation des hostilités. Cette cessation 
fait après le combat de l lsly ; mais il fallait être agréable a l Angle-

terre. Elle avait fait beaucoup de bruit au moment ou elle a\ 

reçu des nouvelles de Taiti; elle voulait, elle exigeait uneamu 

réparation. Elle l'a eue, mais elle poûVait pousser plus loin ent 

ses prétentions : au lieu de sacrifier un officier à son ressemai 

de l'estime qu'il obtiendrait reluirait sur sa mémoire. 
Bref, il recommanda à tous la tranquillité, la modération et la patience , 

semences jetées dans le sable aux époques de factions et de partis. 
De tous ces présages, un seul allait se vérifier glorieusement. Cet enfant 

de Guinigi deviendrait le fameux Castruccio. 

CHAPITRE VII. 

LE CONSEIL DES GIBELINS. 

Ils quittèrent 1er prélat, et, descendus sur la place de l'Archevêché, ils ap- . 
perçurent Bonatti qui marchait doucement à leur rencontre. Us prirent 
avec lui la rue de la Faggiola." 

Arrivés à l'extrémité, ils tournèrent à gauche , passèrent sour une ar-
cade assez basse , dont on architecte distingué (I) éleva la hauteur trois 
cents ans après environ, et débouchèrent sur la place des Grands-Edifices, 
ainsi nommée parce que là était bâti le palais du Podestat, celui des An-
ciens et celui du Peuple, qui se prolongeait dans la plus orientale des sept 
rues aboutissantes. Là se traînait aussi l'église de Saint-Sébastien, où se réu-
nissait ie conseil supérieur. 

Au côté gauche de l'arcade était placée la tour de la Muda, où l'on gar-
dait les aigles de la république, ces aigles qui, ornées de couronnes d'or, 
étaient en quelques solennités portés en pompe sur le poing des damoi-
seaux de la commune, comme emblème du parti gibelin. 

Parvenjus à la porte inférieure de la tour, ils aperçurent le gardien des 
aigles s'entretenant avec un homme revêtu du costume des fauconniers. 
On lisait sur son visage une profonde tristesse. Le fauconnier disait : « L'on 
a vainement fait l'impossible, l'aigle ne veut pas manger; je crains qu'il ne 

vive plus demain. » 
Sur ces mots, lionatti regarda Montefeltro, et tous les deux en tirèrent 

de funestes augures pour l'issue de la bataille. Us traversèrent la place, le 
pont, et arrivèrent dans la rue de Chinseca, où était située la maison des 
Lancia. Visconti venait de se séparer d'eux. 

Là les attendaient Frédéric et Ginevra. Quiconque comprend le moins 
du monde les choses politiques aura facilement deviné (pie, pour Guinigi, 
Malaspina et le Frère Jouissant, la bénédiction des galères fut non la cause, 
mais le prétexte de leur entrée à Pise, concertée depuis long-temps avec 
Lancia. ,,] 

L'arrivée de Montefeltro avait été imprévue ; mais sa présonce ne pou-
vait qu'ajouter du poids et de l'autorité à leur conciliabule. La puissance 
toujours croissante d'Ugolin ot les forces placées, Sous sa main eussent 
donné à penser h des esprits moins circonspects : que l'on songe donc a 
quel point devaient s'être élevés l'incertitude, la cV&inte et le doute après 
les applaudissements et les salutations unanimes qtlî' l'accompagnèrent à 

1 ; - 1 , .1 , ■ rèii.i.i'i.j . —-

(1) Georges Savari. 

la capitane ; que l'on songe avec quelle satisfaction ces Gibelins se rencon-
traient ensemble pour établir les moyens de s'opposer aux tentatives du 
parti contraire et trouver des expédients propres à fortifier le leur. 

Au même moment, Buonconte, fils de Montefeltro, ayant pourvu au lo-
gement de sa troupe hors les murs de la ville, vint augmenter le nombre 
des délibérants. Il avait déjà fait avec honneur ses premières armes dans 
la Romagne ; beau de sa personne , il excitait un murmure d'admiration 
partout où il apparaissait. U fut parfaitement accueilli par Lancia et ses 
compagnons. 

Frédéric lui présenta sa nièce. Le festin préparé, il plaça Montefeltro 
près de Ginevra, et ne fut pas fâché de voir Buonconte à son autre côté. 

Les premiers discours roulèrent sur les espérances que l'on devait tirer 
de la Sicile, d'où les Français venaient d'être chassés avec tant de colère 
et de cruauté; on ajoutait en confidence queNaples imiterait tôt ou tard cet 
exemple, tant croissait de jour en jour l'insolence de ce peuple. 

Bonatti, soutenu par Montefeltro, assurait qu'en liomagne le l'eu couvait 
sous lés cendres et que le moindre vent allumerait l'incendie. Vérone et 
Pavie se souvenaient encore du séjour de Conradin dans leurs murs, et ' 
frémissaient d'indi/malion en songeant à son triste sort. Les Gibelins de 
Bologne, contenus, n'en brûlaient pas moins de se venger des Gerenci. A 
Plaisance, les Candi et leurs amis étaient toujours prêts à se soulever et 
à combattre ; enfin , il était nécessaire d'entretenir lesbonnes disposi-
tionsfde leurs partisans de Sienne, de Pistoïa, de Volaterre et d'Arczzo, 
afin de se ménager une occasion propice et dé la saisir une fois née. 

Tous convinrent que l'autorité dont jouissait Ugolin était trop étendue ; 
que c'était là le principal ennemi à abattre, parce qu'à la puissance con-
sidérable que lui valait dans sa patrie la réputation de Gibelin il joignait 
un grande influenco sur lesGuelfes; il importait de diriger contre lai à son 
retour la première atlaque, à moins qu'il ne périt dans la bataille. 

—Et qu'espérez-vous de cette bataille? demanda Loderingo à lîonatti 
en souriant. 

Bonatti, dont la science consistait, en partie, à bien connaître les évé-
aemênts passés pour en déduire sans peine ceux de l'avenir, répondit sé-
rieusement à Loderingo que , considérant la folie de certains, capilaines 
qui avaient souvent laissé fuir l'occasion favorable , il fallait plus | 
craindre qu'espérer, parce que la fortune inconslante tourne toujours avec 
sa roue qu'aucun homme au monde ne peut arrêter. 

—Pour tout dire, elle est femme , dit-il, s'adressant à Ginevra, et elle 
n'aime guère les Cheveux blancs. 

• La conversation cessa d'être générale; Ginevra demanda à Buonconte 
«i Bonatti prédisait véritablement l'avenir. 

Le jeune homme, qui avait lui-même étudié les principes de l'astrolo-
gie judiciaire, après lui avoir répondu que Bonatti, bien que In multitude 

le tînt pour sorcier, ne prédisait pas rigoureusement l'avenir, mais le pré-

voyait, ayant cela de commun avec les hommes supérieurs,
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- A la mort des traîtres ! s'écria Montefeltro „ 
Et toutes les voix répétèrent en ch.cur Moruello. 
- A lu victoire, qui laissera vivre les partis, iep'4 
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Le silence régna un instant, et Guinigi reprit,. ,
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I buera le mérite dé sa victoire, et bientôt .1 jtoVrt*»»^ fté«£ï8 

I - Non, tant que celui-ci ne me fera pasjlUa"c______^—-

! (i) Terme d'astronomie. 
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ivions être sommés d'en sacrifier deux. L'Angleterre s'est 
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,ssions Mogador, un des ports les plus importants et les 
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es sur la côte de l'Océan : il fallait que nous missions fin 
1 '"Vu d'hostilité qui gênait l'Angleterre et qui nuisait à son com-

■|L'el! u était important enfin pour le gouvernement français de c 
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 voyage du roi, c'est-à-dire de mettre la Grande- F 
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 bonnè humeur, afin que l'accueil fait à S. M. à Windsor * 

fi^fL gracieux. C'est à cette puissante considération qu'on a sa-
 ( 

^ ^ tous nos intérêts et terminé une convention en toute hâte. 
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 on a

 écarté la question d'indemnité pour en finir plus tôt, 
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trcr moins d'hésitations dans le Maroc, et finalement 
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parer le voyage à Windsor, c'est vingt ou vingt-cinq mil-

î°lH fûë nous coûtera ce voyage que toutes les opinions voient de 
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^1 lîugeaud est attendu a Paris le 15 octobre; on continue a le 

1 In comme le successeur prochain du maréchal Soult. 
bleuet . ■■ 

. les préparatifs du voyage du roi en Angleterre sont pousses < 

activité- Comme M. Gui/.ot espère, suivant le proverbe, que 
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ptiis cadeaux entretiendront l'amitié si cordiale qui existe entre 
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 Philippe et la reine des Anglais, il en a commandé une cer-

ne provision. 
On cite entre autres plusieurs caisses remplies de porcelaines prê-

tes de la manufacture de Sèvres. 
tie

f s ca
isses ont été embarquées hier matin au Havre sur le bateau 

, Jgjjj, {'Elan, qui doit les déposer sur un des bâtiments de Cher-

bourg destinés à faire partie de l'escadre royale. 

J]B drapeaux conquis à Mogador et sur tes bords de l'fsiy 

tant tous parvenus à Paris, Une grande revue aura lieit demain 

Hanche, à la suite de laquelle ces drapeaux, remis solennellement 

55 roi, seront transportés en grande pompe aux Invalides. 

Ce n'est pas le seul spectacle qui se prépare. On couvre de plan-

ches en ce moment le grand bassin des Tuileries; sur cet emplace-

ment doit être déposée la fameuse tente du fils de l'empereur du 

\ljroc. Pour rendre l'illusion plus complète, la tente sera, dit-on, 

meubiée à l'intérieur de sophas, de divans, de peaux de tigre, et 

garnie d'armes et de bannières à la manière orientale. 

-On assure qu'un député se propose de déposer sur le bureau 

de la chambre, après les vacances parlementaires, un projet de ré-

solution tendant à obtenir la suppression du décime de guerre, qui 

pèse sur les transactions des citoyens avec le trésor depuis tant 

d'années, malgré la paix profonde où nous vivons. Nous ne savons 

pas par rjuels arguments, tirés de la justice, le ministère repoussera 

cette proposition; car, si les Marocains ne doivent pas payer les frais 

d'une guerre dont ils sont cause, il n'y a pas de raison pour que 

celle charge soit dévolue à telle ou telle classe des contribuables 

français. 

— Le procès en cour d'assises de MM. de ïlobecq et de Montmo-

rency ne sera pas appelé aujourd'hui, comme on l'a dit dans quel-

ques journaux; c'est en octobre seulement qu'il sera jugé. 

— M. Durnon, ministre des travaux publics, vientde passer par 

Douai et par Lille. Il a été très-sobre de réponses en ce qui louche 

le chemin de fer aux demandes du maire de Douai. Même ré-

serve vis-à vis de la municipalité de Lille. Il a de plus fait faire an-

tichambre a celle ci , à la chambre et au tribunal de commerce, et 

à lion nombre d'officiers de la garde nationale de Lille , pen-

dant plusd'am heure, dans une vaste salle delà préfecture où l'on 

ne pouvait même pas s'asseoir. Les visiteurs n'ont pu s'empê-

cher de qualifier entre eux d'impolitesse ce procédé. 

- M. le duc de Nemours est arrivé aujourd'hui, chargé des lau-

riers du siège pour rire des fortifications de Metz. Nous disons 

pur rire; mais les opérations n'ont pas été exemptes d'accidents, 

puisque quatre hommes y ont été tués, un de plus qu'à la canon-

nade de Tanger. Il n'importe, M. le duc de Nemours peut se plain-

te à bon droit, lui qui est maintenant l'aîné de la famille , lui fu-

tur régent, d'avoir eu dans la répartition des rôles donnés aux 

tilsduroi une part si mesquine. 

- La Presse avait annoncé il y a quinze jours qu'une revue au-

j* lieu le 29 septembre, et les journaux officiels furent chargés de 

W donner un démenti. Cependant le Messager annonce qu'une 

f' uie sera passée demain 29 par le roi, à l'occasion des trois affaires 

Militaires du Maroc, et la Presse triomphe en disant que sa nouvelle 

•-Lut \
ra

i
e

. Pas du tout , sa nouvelle était fausse. La Presse avait 

d'une revue de la garde nationale, et il ne s'agit que de tout 
011 partie de la garnison. 

^ 1 

811 sw son siège et dégainant un poignard. 

irl .nous> nous le jurons! répondirent, en entrant, d'une voix terrible, 
vieillards. 

jetaient les chefs des familles Gualandi, Sismondi et Lanfranchi que 
I °"c avait fait avertir et qui venaient rendre honneur à Montefeltro. 

Lj!,
 (1" dehors entendu les dernières paroles de Guinigi, et applau-

»iï'oi au mouvement de Frédéric. Ils jurèrent une haine mortelle à 

Selse' 6t
 '

a poslérité
 épouvantée sait comment ils tinrent leur 

Cp£deJa vengeance de ma famille trahie puisse s'appesantir d'abord sur 
Ici coupaL>le de tous ! 
j montrant, un poignard à Ginevra, Frédéric dit : 

tii I Sl'ra ton cadeau de noces, afin que tu songes toujours que ton 

Gaipv
 cac'lor un c,rm' de bronze sous sa poitrine. 

Mfl(
lei
?

 se appela la destinée lamentable de sa mère, de son père, de 
M mm i c,"u vit des supplices et du sang, et la colère sécha une larme 

dans son œil. 

"i'"r de petto scène se serait encore accrue, si le majordome de 
Ï
 H

 . ^e. dépêché vers le comte de Montefeltro et ses compagnons , 
™ inviter, pour le jour suivant, à une chasse dans l'immense forêt 

**(sn-f
0
™'

 nt! lut venu l'interrompre. L'invitation fut acceptée. 
c%antH Setant un Peu calmés, les trois nouveaux Gibelins furent mis 
"•méf u <î".esl'ons (IU0 le conseil avait agitées, 

""'foires •
 pria instamment Guinigi de surveiller en cachette les 

N^ane,, a<!l,rs de son gouvernement, aussi plein d'artifices que dénué de 

Enfin \
 e> 

:1 se tournant vers Frédéric, et prenant par la main son fils Buon-

|&?let?'<5^ et
 vous confie celui-ci, dit-il, afin de l'employer aux 

!'n écouùU!om 'e réclamera et où l'appellera le fracas des armes. 

-surf' S Paroles ue son Père, Buonconte jeta un coup d'œil invo-
3N iVéchî'nev,a- P'ïpv*9» ''ère de sa beauté, en fit peu de cas; mais ce 
Ol<mt

e
f
te
l. PPf l«s à Frédéric, et il le remarqua avec complaisance. 

I 1»
 c°imnun mina' allirmftnt

 1
ue tous connaissaient les forces de l'en-

I renn^ i *,1 (,u il ne pouvait recommander assez d'adopter le carac-
, ^ilà ^, „ •' Préf«rencei» celui du lion. 

ffl*'e bruifi pafSait a ''^emWée des Gibelins, lorsqu'arriva à leurs 
d rélléric/,p ,ntain d'une cornemuse qui éveilla l'attention de Frédé- ; 

«reîençer «„ un moment en silence ; il entendit le son s'approcher 
* ,s Pisans • ritournellti sur un air convenu ; alors, se tournant du 

^fe 2?ff^,|j.
i
«t-n. .le'me réjouis de vous voir tous ici réunis, pour 

nouvelles qu'il apporte. 

{La suite à un prochain munéro,) i 

1 

Bulletin Je la Bourse Je Paris du 28 septembre lé**. 

Encore uno bourse nulle , le 5 O/û n'ayant varié qu'entre 82 OS et 82 10. 

Cinq pour cent i ( 9 0") Trois pour cent belge. . . » » 
Quatre et demi pour cent lu 60 Banque belge. 062 50 

Quatre pour cent .... loi 50 < Caisse L^ffluè 1085 » 

Trois pour cent S2 Kl i — — 5o'35 » 

Aillions de la Banoné i ; 5064 50 

Obligations de Pans. . . 1482 50 C"BM,NS Dfi FÎR 

Rentes de Naples 98 70 Pa"s à Rouen 99) » 

Etats romains 105 0/6 i Paris à Orléans 986 25 

Actions d'Espagne.. ... 52 5 4 1 Rouen au Havre 750 » 

Cinq pour cent belge. . . lût 5; 8 Strasbourg à BAI» . . . i 262 50 
 IM!». 

Chrî»nl«i«e. ^ 

LYON. I et 

Par ordonnance de M. le garde des-sceaux. ministre de la justice, I coi 

M. Josserand, conseiller à la cour royale de Lyon, est désigné pour I sq\ 

présider la quatrième session des assises du Rhône. MM. d'Ange- I gr; 

ville etGarin, conseillers à la cour royale de Lyon, sont désignés j rei 

également pour présider la quatrième session de 1844 des assises I de 

de l'Ain et de la Loire. I ve/ 
1 fip 

— La rentrée de la cour royale de Lyon aura lieu le 16 novem- I 
bre prochain ; celle du tribunal civil est fixée au 6 du même mois. I ^ 

— M. le maire de Lyon vient d'acheter le tableau de M. Dubuis- I p
a 

son qui représente un attelage de chevaux sur les bords du Rhône, I 
et qui a figuré à la dernière exposition. I r 

On espère que cet encouragement déterminera les artistes lyon- I 
nais à ne pas se renfermer exclusivement dans les toiles de chevalet I nc 

et à aborder les toiles de grande dimension. I *Il 

—Hier dimanche, une tentative de vol des plushartlies a eu lieu I
 sg 

dans une maison de campagne située entre la montée de Ralmont I 
et le château de la Duchère , à Vaise, et qui appartient, à ce que | 

nous croyons, à l'un des conseillers de la cour royale de Lyon. 

Le propriétaire est absent dans ce moment, et hier, en arrivant I 
de Lyon, la domestique fut fort surprise d'entendre du bruit dans I d' 
un appartement supérieur ; elle ne tarda pas à s'apercevoir que des I Pj 

voleurs étaient à dévaliser les armoires; elle se mit à crier, et s'en- I " 
fuit heureusement pour cherch-er du secours. Des voisins vinrent I P1 

promptement, mais ne trouvèrent plus les voleurs, qui s'étaient I ^ 
sauvés, laissant les portes fracturées, les serrures brisées, le linge I ^ 
éparpillé sur le plancher, sans avoir eu le temps de rien emporter. I 

Ces hardis voleurs s'étaient introduits dans le clos en forçant une | d 

serrure avec un ciseau, puis ils avaient appliqué une échelle contre I a 

la maison et étaient entrés en brisant une vitre. I b 

On lit dans le Rhône : | 

« Ce n'est pas un suicide, comme nous l'avons dit dans notre I P 

dernier numéro, qui a eu lieu au pénitencier militaire. Voici le fait : I d 

» Une querelle s'est élevée entre les nommés Kebling (François- I à 

Antoine), âgé de 24 ans, et Legrand (Louis-Auguste), âgé de 25 ans, I ï 

tous deux détenus. Kebling, s'étant armé d'un marteau, en porta I i 

un violent coup sur la tète de Legrand, qui riposta aussitôt par un I c 

coup detranchet dans la poitrine de son adversaire, lequel, ayant I 
été atteint à la région du cœur, est mort sur-le-champ. • Il 

» Legrand a été mis au cachot; il est lui-même grièvement blessé.» I t 

— Dans son audience de samedi, le tribunal a reçu le serment j'î 
des personnes dont les noms suivent : I ( 

1° M. Etienne-Claude Mestre, bachelier en droit, nommé, par or- I ' 
donnance du roi du 15 septembre, avoué près ledit siège, en rem- I < 
placement du sieur Antoine-Dominique Péguet, démissionnaire ; I t 

2° M. Louis - Antoine Chomienne, ancien clerc de notaire, f 
nommé, par ordonnance du 27 août dernier, greffier de la justice I 
de paix du canton de Condrieu, en remplacement du sieur Pierre I 
Oriol, démissionnaire ; 

3U MUe Catherine-Alexia Ferrier de la Jolive, nommée, par com- I 
mission du directeur de l'administration des postes en date du I 
6 courant, directrice du bureau de Duerne (Rhône). I 

— M. le maire de Lyon informe ses administrés que les médecins I 
désignés par un arrêté de M» le préfet pour le service de la vaccine I 
recevront les enfants que l'on aura à leur présenter tous les jours I 
de la semaine, excepté le dimanche. La vaccination aura lieu de I 
midi à deux heures. 

— La cour de cassation, chambre criminelle, vient de rejeter le I 
pourvoi formé par le nommé Louis Bertholet, condamné à sept ans I 
de travaux forcés à la dernière session de la cour d'assises du Rhône. I 

Sgtectactes du SO septembre 18-14. 

GRAND-TIIIUTRE. — 1° Le Légataire. —2° Le Postillon. 

CÉLESTINS. — Le Diable à Lyon. 

CIRQUE Dtl GYMNASE ARABE. — Les dimanche , lundi, jeudi I 
et samedi. 

DÉPARTEMENTS. 

Le village d'Alleins, situé dans le département des Bouches-du- I 
Rhône, vient d'être sauvé d'utt incendie qui s'est déclaré menaçant I 
dans son sein et qui aurait pu le dévorer en entier. Fort heureuse- I 
ment les secours ont été assez prompts et assez forts pour en arrêter I 
les ravages, et on n'a à déplorer aujourd'hui qu'une partie des mal- I 
heurs qui auraient été inévitables sans cette prompte assistance, j 
Voici comment on rapporte ce fâcheux événement, qui est dû à la j 
malveillance la plus sauvage et la plus étrange : 

Le nommé Pierre Roche, âgé de soixante ans, propriétaire fort I 
aisé et père de famille, vint visiter dimanche dernier une maison qui I 
lui servait d'entrepôt à toutes ses récoltes. S'étant fermé dedans, I 
Roche mit le feu en plusieurs endroits de l'intérieur et monta se I 
coucher Jsur un tas de paille au troisième étage ; le feu ne tarda I 
pas à opérerses ravages, et il était une heure de l'après-midi quand I 
on s'aperçut du feu. Le tocsin sonna, et de tous côtés arrivèrent des I 
personnes appelées par le lugubre tintement de la cloche. Après J 
beaucoup de peines et de périls» on parvint à démolir la toiture; I 
mais il était impossible de pénétrer dans l'intérieur, d'où s'échap- I 
paient des flots d'une épaisse fumée, mêlés d'étincelles et de flam- j 

[ mes. On s'efforça d'empêcher le feu de se communiquer aux mai- j 
1 sons voisines, que ses habitants avaient désertées. 

Après plusieurs efforts, le corps .de l'incendiaire a été retiré à I 
demi consumé par les flammes. M. le juge de paix d'Eyguières, ar- I 

: rivé sur les lieux, a constaté en même temps et le crime et le décès I 
de l'incendiaire. Roche jouissait pleinementdeses facultés mentales, I 

- et dans le pays où il était connu pour ses habitudes d'usure et sa j 
; sordide avarice, on attribue généralement son crime et son suicide 

à une basse jalousie contre sa famille, qu'il voulait priver d'une par-

_ tie de sa fortune. On évalue les pertes occasionnées par l'incendie 
à la somme de 5,000 fr. 

s —Dimanche dernier la foudre est tombée à cinq heures du soir J 
- environ! sur le presbytère de Saisy (Saône-et-Loire). Après être en- j 
r tré par la cheminée dans une chambre où M. le curé, un autre I 
1
 prêtre et deuxjeunes gens étaient assis, la matière électrique brisa J 

r
 un crucifix, enleva la main d'une vierge de plâire, abattit un frag- J 

ment de corniche sans faire aucun mal aux quatre personnes «f-j 

frayées qui se ti ouvaieut dans l'appartement, passa, dans les chant-
 8 

bres voisines en trouant des portes et des cloisons en brique, après 

quoi elle alla se perdre dans le grenier eu perçant ie plancher. Le 
feu ne s'est déclare nulle part. 

. —-Les portefaix de Chalon, les niêiiics qui dernièrement ont été 
poursuivis avec tant de rigueur, ont refusé loin salaire pour les frais 

du trausbordernentdes glorieux fardeaux renfermant la tente du fils 

de l'empereur de Maroc.« Cette marchandise, disaient-ils. est aujour-

d'hui si rare, que nous pouvons bien nous donner une fois, avec le 

gouvernement, le plaisir du gratis; il le prend bien, lui, avec les 
Marocains pour les frais de la guerre. » 

— Une bonne fortune est arrivée ces jours passés au sieur Jean-

nin, débitant de poudre à Saint Claude. I! travaillait à l'exploitation 

d'un fonds communal qu'ilvienttoutrîonvoUo.nicntd'acquérir; leroc 

et le bois étaient les deux ennemis qu'il attaquait vivement à grands 

coups depioche.Tout-à-coup l'instrument qu'il maniait avec énergie 

soulève un lambeau de toile et met à nu, à ses regards ravis, une 

grande quantité de pièces de monnaie dont l'aspect argentin le 

remplit de joie ; il se courbe à la hâte vers le sol, ramasse les pièces 

de monnaie avec soin, cherche long-temps encore, fouille de nou-

veau la terre, et ne se retire enfin qu'après s'être assuré qu'elle était 

dépouillée entièrement du trésor que l'on avait caché dans son sein. 

Jeannin fit chez lui la récapitulation de ses richesses : il y avait 

90 petits ccus dé 3 fr. et plusieurs pièces de 2 fr. et 75 c., la plu-

part parfaitement bien conservées. 

^— Dans un jeune plant de vigne, appartenant au sieur Etienne 

Grappin, de Sevreux (Haute-Saône), on voit en ce moment un phé-

nomène végétal aussi rare que curieux : c'est un pied de blé de Tur-

quie portant dix-sept billes', presque toutes aussi belles que s'il n'y 

en avait que deux, comme à l'ordinaire, et dont les grains sont as-

sez bien nourris pour arriver à une parfai.te maturité. 

—Un incendie a éclaté à Niévroz (Ain), dans la maison du sieur 

Bonenfant, le 23 septembre, à huit heures du soir. Le feu s'est 

communiqué à la maison voisine par suite de la violence du vent 

du midi. Il y a eu même un instant à craindre pour dés maisons 

plus éloignées; mais grâce au prompt secours des habitants de 

Niévroz et des communes voisines , principalement des sapeurs-

pompiers de Montluel, on a pu bientôt maîtriser le feu. On ne 

compte que deux maisons de détruites et une partie du mobilier, 

dont on évalue la perte de 12 à 1,300 fr. Le tout était assuré. , 

— Un accident déplorable est arrivé la semaine dernière près 

i du port de Frans. Plusieurs enfants de la rive droite de la Saône 

; avaient loué, pour faire une promenade sur l'eau , deux petites 

barques. L'une d'elles, connue sous le nom de noyerel ou frèquen-

lin, à l'usage des chasseurs, était si petite qu'elle put contenir à 

> peine deux des adolescents, l'un âgé de 12 ans et l'autre de 16. Ce 

: dernier, en cherchant à ramer, est tombé dans l'eau et s'est noyé 

. à dix mètres du rivage. C'est, un jeune homme venu de Saint-

Etienne pour passer quelques jours chez un propriétaire de Béli-

i gny, ami de ses parents; de sorte que, par un même coup fatal , 

i deux familles ont été plongées dans unè profonde affliction, 

t — Le forage du puits artésien sur la place du Champ-de-Mars, à 

Bourg, est parvenu à 22 mètres. Après une couche superficielle de 

•> gravier, on a trouvé, à 6 mètres, l'eau qui alimente la pompe ac-

t tuelle; une couche de marne et d'argile, épaisse de 10 mètres, a 

ensuite été percée facilement. La sonde est maintenant arrivée à 

* une couche de gravier qui doit avoir environ cinq mètres, et qui 

i- exigera, pour être traversée, beaucoup d'efforts et de temps. Les 

; travaux sont dirigés par un chef-ouvrier vigoureux et intelligent* 

 —<^B^isaw 

L'affaire de la Tour de Nesle a continué vendredi, à huis-clos, jusqu'à 
trois heures. 

D'après le réquisitoire prononcé à la fin de l'audience précédente par 
M. l'avocat-général Jallon, qui a cru pouvoir abandonner l'accusation à l'é-
gard de cinq des accusés et requérir l'admission de circonstances atté-
nuantes pour les quatre antres, cette affaire aurait perdu en partie l'épou-
vantable gravité que des bruits exagérés iui avaient attribuée dans l'origine. 

Quelque criminelles qu'aient été les violences commises dans ce lieu de 
débauches, qui avait nom Tour de Nesle, il paraît qu'heureusement elles 
n'ont pas été portées jusqu'à l'emploi de ces moyens de torture dont la 
seule pensée fait frémir, et que certains épisodes, qui mettaient au nombre 
des victimes quelques personnes des plus honorables, étaient purement 
imaginaires, et sè sont complètement évanouis aux débats. 

Les accusés à l'égard desquels le ministère public s'en 'est référé à la 
prudence du jury sont les nommés Miel, Nicolle, Suberbie, Léon Louvet et 
Marie Poitou. 

A trois heures, M. le président a prononcé la clôture des débats, et, 
après avoir fait ouvrir les portes au public, il a commencé son résumé. 

« S'il ne s'agissait, a dit ce magistrat, que d'une question de moralité, 
les défenseurs se seraient trouvés d'accord avec le ministère public. Mais, 
ne l'oubliez pas, Messieurs les jurés, il s'agit d'une question bien plus grave; 
il s'agit de savoir s'il y a eu dans les faits accomplis cette violence qui qua-
lifie le viol, et si, dans certains cas, il y a eu de la part des accusés ce con-
cours qui constitue la complicité. 

» Le viol est la position dans laquelle se trouve placée une femme lors-
que la violence intervient dans l'acte qui réclame la sympathie la plus vive, 
l'entraînement mutuel et spontané. 

» A cet égard, on a fait des distinctions que le ministère public a éner-
giquement réfutées. En droit, il n'y a pas en effet de distinction à établir 
entre la volonté de la vierge et la volonté de la prostituée. Quelle que soit 
la personne, la société réclame et proteste contre toute violence qui tend 
à arriver à de pareils résultats. Il s'agit donc de savoir, je fe répète, s'il y 
a eu violence imposée. » 

Après ayoir reproduit les moyens de l'accusation et ceux de la défense, 
M. le présideut a donné lecture des questions soumises au jury, au nombre 
d'environ quarante. 

A cinq heures, MM. les jurés sont entrés dans la salle des délibérations. 
A huit heures, ils ont rendu leur verdict, aux termes duquel Stanislas Lou-
vet, Bonîchon, Joly et Pilavoine ont été déclarés coupables de viol avec 
circonstances atténuantes. La circonstance aggravante d'assistance mutuelle 
a été écartée. 

Les cinq autres accusés ont été déclarés non coupables. 
En'conséquence, la cour, par son arrêt, a prononcé l'acquittement des 

nommés Miel, Nicolle, Suberbie, Léon Louvet et Marie Poitou, et elle a 
condamné Stanislas Louvet et Bonichon à cinq ans d'emprisonnement, Pi-
lavoine et Joly à.trois ans de la même peine. 

Nouvelles diverses. 
Oa lit dans le Moniteur : 

« Nous annoncions dernièrement les résultats d'une exploration 

faite dans la Haute-Sénégambie par MM. Huart et Raffenal. Des 

lettres récentes dû Sénégal font connaître que M. Huart a péri vic-

time de son dévouement ; il a succombé à Saint-Louis, en quelques 

jours, à une maladie de foie qu'il avait contractée pendant le voyage. 

C'est une perte sensible pour notre colonie et pour le service de 

santé de la marine, auquel il appartenait. » 

— Ou écrit de BarQeur, 21 septembre, au Journal du Havre : 

« Hier, à sept heures du soir, le feu s'est manifesté à bord du 

brick anglais le Prince d'Orange, capitaine Robert Thompson, nau-

fragé sur la côte de Réthôville, près Rarfleur, le 1!) du courant. Les 

' progrès du feu ont été si rapides qu'en peu de temps le pont et la 



mâture ont été brûlés sans qu'on ait pu y porter secours, par suite | 

de la force du vent de nord-nord-est, qui rendait la mer affreuse 

sur le lieu du sinistre. Les parties du navire qui ont échappé à l'in-

cendie ont été jetées à la côte, et l'on s'occupe de les recueillir 

pour les mettre en lieu de sûreté. On suppose que le feu aura été 

mis à ce navire par les hommes qui composaient son équipage, at-

tendu qu'aussitôt après leur arrivée à terre, on a eu connaissance 

de cet événement. » 

— La Sentinelle de Toulon rapporte ce qui suit : 

« Le dimanche 16 septembre, un capitaine marin avait embar-

qué dans sa chaloupe quelques dames qu'il allait conduire sur rade. 

Pour faire tente, il avait laissé tomber sa voile, et à l'approche de 

l'amiral, il s'était hâté de la carguer et de se mettre aux avirons. 

Une embarcation montée par deux soldats de l'infanterie de ma-

rine arrive immédiatement sur lui et le somme de se rendre auprès 

du lieutenant de service. Le capitaine obéit, et, une lois abord de 

l'amiral, il y est retenu prisonnier depuis deux heures et demie 

jusqu'à quatre heures. 
» Il était accusé d'avoir louvoyé dans le port. 
» L'officier de service exécutait sans doute une consigne; mais 

on se trompe quelquefois, même en faisant son devoir; on se 

trompe quand par une fausse interprétation, on en pousse les 

limites jusqu'à un rigorisme excessif. Un officier de garde n'est pas 

chargé d'accuser et de juger: ce serait une reunion de pouvoirs 

assez peu généreux; encore moins a-t-il le droit A'emprisonner. 
» P'emprisonnement suppose un délit; or, la violation d'un règle-

ment de police, en l'admettant pour le cas dont il s'agit, constituait-

elle un délit? L'emprisonnement suppose un rapport d'accusation, 

une défense et un jugement rendu par des juges compétents. Ce qu'il 

y a de bizarre dans cette rigidité, c'estqu'au moment où la coupable 

chaloupe voguait ainsi sans'l'aviron, un bateau lesteur sortait à plei-

nes voiles, et l'officier de service ne l'apercevait pas. 

» Une plainte contre cet abus de pouvoir a été adressée a M. 

l'amiral-préfet. » 

— M. Thiers vient de livrer six volumes de son Histoire du Con-

sulat et de l'Empire à ses éditeurs. L'ouvrage est, dit-on , sous 

presse; avant qu'il ne paraisse, le Constitutionnel en publiera la 

préface importante et développée, et ensuite de nombreux docu-

ments qui en seront les pièces justificatives. 

—Il vient d'être prescrit en Hollande, pour l'avenir, que, quand 

le manifeste ou le connaissement ne prouvera pas l'importation di-

recte des vins et eaux-de-vie de France, on ne devra exiger que 

les certificats d'origine ainsi que le passeport de sortie de France. 

Avecces preuves, la présentation des manifestes ou connaissements 

devient tout-à-fait superflue, et la mesure prescrite met fin aux 

nombreuses réclamations des importateurs de vins qui s'étaient 

plaints de ces formalités inutiles. 
Cette nouvelle est intéressante pour les pays vinicoles. 

— La GWKe universelle allemande annonce que le comte de 

Kollowrath, ministre d'état et de conférences d'Autriche, sera rem-

placé en cette qualité par M. de Kuback, président du conseil des 

finances. « Cette modification ministérielle, ajoute la Gazelle , sera 

avantageuse aux intérêts matériels du pays, et donnera , dans le 

conseil des ministres, une voix favorable à l'entrée de l'Autriche 
dans le zollverein. » 

Nous ajouterons que la retraite de M. de Kollowrath a pour nous 

un autre genre d'importance : l'alliance française avait en lui, dans 

le ministère autrichien, un partisan éclairé. 

— On lit dans le Journal du Havre : 

« Nous apprenons que M. Juchereau de Saint-Denis, consul de 

France à Saint-Domingue, est rappelé. On prétend que ce sont les 

intrigues de M. Juchereau de Saint-Denis qui auraient fait nommer 

le général Santa-Anna à la tête de la nouvelle république domini-

caine, dans la partie espagnole de Taiti. Le rappel de ce fonction-

naire aurait été décidé par suite des explications données à M. 

Guizot par le contre-amiral de Moges. » 

— On écrit de Lille : 

« M. Delahaye, jeune ténor qui avait débuté avec quelque éclat 

à l'Opéra, et qui depuis avait tenu avec succès à Lyon et à Lille ce 

difficile emploi, vient de mourir dans cette dernière ville. » 

Nouvelles Etrangères. 

SUISSE. 

LTJCERNE. — Une feuille qui promet de se placer au-dessus des 

partis qui s'agitent dans lç canton de Lucerne va paraître dans cette 

ville sous le titre de FeuiUe populaire lucernoise. Son programme est 

conçu avec beaucoup de sagesse et de modération. Elle se pro-

nonce en termes énergiques mais modérés contre l'introduction 

jes jésuites* 

ORIENT. 

Le paquebot-poste l'Egyptus, affecté au service direct d'Alexan-

drie, qu'il a quittée le 20 de ce mois, est entré hier matin dans 

notre port. Les dépêches dont il était porteur, par suite des retards 

qu'entraîne leur purification , n'ont été distribuées à la poste qu'à 

une heure très-avancée de la soirée. Nous ne pourrons en faire con-

naître aujourd'hui qu'une courte analyse à nos lecteurs. 

Les lettres de Constantinople sont à la date du 17 septem-

bre , celles d'Alexandrie du 20 , et celles de Malte du 24. Ces cor-

respondances ne contiennent aucune nouvelle d'un grand intérêt. 

A Constantinople, le calme qui règne dans les affaires depuis quel-

que temps est augmenté par le Rhamazan, qui a commencé le. 13 

de ce mois. Aucune question importante n'occupe en ce moment le 

ministère. 

Les ambassadeurs ont, dit-on, protesté contre la mesure prise 

par Mehemet-Ali, pacha de Tophana, directeur des quarantaines , 

qui consiste à licencier tous les Européens attachés au conseil de 

santé. 

Eumer Djmal-Effendi, qui avait été envoyé à Beyrouth avec des 

instructions du grand-amiral pour l'arrangement du différend en-

tre les Druses et les Maronites, est de retr,„n H 

puis le 11 septembre.
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l'étranger.—Se méfier des contrefaçons. ° rance el » 

Toutes les personnes qui tiennen. à la conservation parfaite de I 

veux ont adopté aujourd'hui l'empoi de la VERITABLE POMllADMw 

PUYTREN, cosmétique infaillible pair les empêcher de blanchir et H», i
l
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Dépôts à Lyon , chez MM. Vernet, place des Terreaux, et André ni, ' 

des Célestins ; à Grenoble, chez M.Col, piace Saint-André 2 '
 p

 ,'inacie 

La vogue immense que s'est acquse en peu d'années la PATE DE GEORfF 

pharmacien d'Epinal (Vosges), est fondée sur son efficacité contre lesim'/oft'om il 

poitrine, les rhumes et les enrouementi. Elle se vend toujours par boites de 65 

et de 1 f. 23 c. dans toutes les neilleures pharmacies de Lyon, et prin-' 

cipalement chez MM. LARDET , plara de la Préfecture, 16; VEBH
ET|

'placeides 

Terreaux, 13, à la pharmacie des Célestins ; à Saint-Etienne, GAIVI-SUMIMT 

place de Foy ; à Chàlon-sur-Saône, POURCHER-FAIVRF. , confiseur, Grande-Rue ' 

36; à Màcon, MOSSEL, pharmacien, e à Genève (Suisse), RocziER,Gtande-Rue,4,' 

LE CONSTITUTIONNEL,©sasi? 
Les personnes qui prendront, à dater du 1" OCTOBRE 1844, un abonnement au journal LE CONSTITUTIONNEL, recevront ENCORE SANS FRAIS, POUR CETTE FOIS , tous les mapitres parus du JUIF-ERRANT , 

TROIS VOLUMES. La publication du 4= volume commencera le 2 octobre 1844. 
Le tira«e du CONSTITUTIONNEL est aujourd'hui de DIX-SEPT MILLE NEUF CENT SOIXANTE-QUATRE EXEMPLAIRES. 
On s'abonne à Paris, rue Montmartre, 121, et chez tous les directeurs des postes. (3609—7067) 

Elude de M' Hardouin, avoué à Lyon, rite du Bœuf, 
n. 16. 

ADJUDICATION 
Devant le tribunal civil depremière instance de Lyon, 

au samedi cinq octobre 1844, 

D'UiNE MAISON 
Sise à -Lyon, 

K VeuujVï, VO, fat Au W.vviM-A&-SaV\\A4u=A 

At Va. v&ouUc Au CAuuùu-^Uu\, 

où elle porte le n. 07, 

SAISIS AU PRÉJUDICE DE LOUIS RENARD. 

Mise à prix . 52,000 f. 
Le revenu est de quatre mille trois cent cinquante 

francs, prix d'un bail général enregistré. 
S'adresser, pour de plus amples renseignements, au-

dit M0 Hardouin, avoué à Lyon. (5589) 

Elude de JW" Berthon-Lagardière, avoué à Saint-
Etienne, place du Palais-de-Juslice, 30. 

ADJUDICATION DÉFINITIVE 

En l'audience des criées du tribunal civil de St-Etienne, 

AU PALAIS DE JUSTICE, 

le seize octobre , 

irUJtf ÉTABLISAHilIEIT 

DE VERRERIES 
ET SES ACCESS»» II E S , 

SitaéàRive-ie-fiier (Loire), quartier delà Pomme. 
Il se compose de différents bâtiments pour le loge-

ment des ouvriers, d'un autre bâtiment appelé Pilon, 
servant à piler les matières pour la fabrication du verre, 
d'un terrain clos de murs, servant autrefois de magasin à 
charbon , contigu à l'établissement saisi dont il fait dé-
pendance ; le tout formant un seul ténement et occu-
pant une surface d'environ 64 ares 46 centiares, con-
fihéj au nord, par les francs-bords du canal, un chemin 
entre deux; à l'est, par le magasin à charbon et par l'é-
tablissement de verreries.de M. Neuvsel, aujourd'hui à 
M..Juillet; au midi, parla rivière de Gier; à l'occident, 
par le chemin de la Pomme. 

Avec lesdits immeubles seront vendus tous les us-
tensiles nécessaires à l'exploitation des verreries et tous 
autres objets, immeubles par destination. 

Ces verreries dépendent de la faillite de M. Jean 

Teillard. 
La mise à prix est de vingt mille francs. 
S'adresser, pour voir le cahier des charges, au greffe 

du tribunal civil de Saint-Etienne, et pour avoir de plus 

amples renseignements, audit M« Berthon-Lagardière, 
nvniiiV demeurant à Saint-Etienne. (5421) 

A louer de suite. 

GRANDE FABRIQUE A MOULINER LA SOIE 

sur un beau cours d'eau et en bon état. 
S'adresser à M. H. Jullien et Veuillot, rue Désirée , 

n. 21. Oiieo) 

ÉTUDE DE M" NIODET , NOTAIRE k LYON, SUCCESSEUR DE Me COTTIN, I 

PLACE DE BELLECOUR , 16. j 
VENTE VOLONTAIRE , 

AUX ENCHÈRES PUBLIQUES, 

Par le ministère dudit M" Niodet, notaire à Lyon, 
et en son étude , 

le mercredi 16 octobre prochain, à dix heures du matin, 

JOUE PROPRIÉTÉ 
Située à Villeurbanne (Isère), auxBalmes-Viennoises, 

«,u \atii, Ae, Vauc'uftAW «,(jU%e., 

Appartenant à M. André-Jean-Baptiste Perrin. 

Cette propriété se compose : 
1° D'un corps de bâtiment ayant plusieurs pièces bien 

agencées au rez-de-chaussée et un étage sur la rue, avec 
caves ou entrepôts , cour en forme de terrasse, un 
jardin clos de murs avec puits, pompe et réservoir; 

2° D'un pré situé aux même lieux, de la contenance 
d'environ 58 ares. 

La mise à prix est le service d'une rente viagère de 
1,600 f., payable par moitié de six mois en six mois, sur 
deux têtes de 55 et 56 ans, et réductible à 1,500 f. au 
décès de l'une d'elles. 

S'adresser, pour les renseignements, audit McNiodet. 
(9918) 

ÉTUDE DE ME BEKROD, NOTAIRE A LYON, RUE DE LA CAGE, 12. 

VENTE AUX ENCHÈRES 

D u» MOULIN 
A DEUX TOURNANTS, 

GARNI DE TOUS SES AGRÈS, 

Amarré sur la Saône,- à Island, commune de Collonges, 
DÉPENDANT DE LA FAILLITE DU SIEUR 

VINCENT RABIBAUD , 

Q,u'\ i\mX mwkui fo \anusis ivAsVttuA, 
Commune de Collonges Uhone). 

Le mardi premier octobre 1844, à l'heure de onze 
du matin, il sera, en l'étude de M1'- Berrod, no- j 
taire à Lyon, rue de la Cage, 12, procédé à la vente 
aux enchères d'un moulin sur deux bateaux à deux 
tournants, blutoirs à manches, treillis, ombriaux, cour-
roies ii godet, frayons et tous ses accessoires, attaché 
par ses chaînes en fer sur la Saône, au lieu d'island, 
commune de Collonges. 

Cette vente aura lieu à la requête de MM. Henri Ra-
vier, Joseph Berset Python et Fleury Chevillard, syndics 
définitifs de la faillite du sieur Vincent Uambaud, en 
vertu d'une ordonnance rendue sur requête par M. 
Antoine Joannon, juge-commissaire. 

La mise à prix, de 5,000 francs, pourra être baissée, 
séance tenante, si elle n'était pas couverte. 

Pour avoir de plus amples renseignements, s'adresser 
audit Me Berrod, dépositaire du cahier des charges. 

(9582) 

ÉTUDE DE M» H9DIEU, NOTAIRE A LYON, RUE SAINT-PIERRE, 23. 

A vendre de suite à l'amiable pour cause de santé. 

UN HOTEL 
situé dans le centre de ia ville et fréquenté par le commerce. 

Il possède une bonne clientelle et une très-ancienne 
réputation. On désirerait une partie du prix comptant, 
et on donnerait toutes facilités pour les derniers paie-
ments en présentant des garanties suffisantes. 

S'adresser audit M<= Hodieu, notaire. (9555) 

A :éder pour came de maladie. 

UN TRÈS -BWI COMMERCE DE DÉTAIL dans une ville 
aux environs le Lyon, comprenant la toilerie, rouen-
nerie, soierie, draperie et bijouterie. 

S'adresser ï MM. Chapelle, Villaret, Lapierre et Ger-

main, place Saint-Nizier. (21^) 

A VENDRE. 

PLUSIEURS TABLES D'ÉCOLE tenant à leurs bmes. 
Le tout est très-fort et d'une belle dimension. 

S'adresser i M. Daudé, rue du Bois, n» 19, au *■ 
(2161) 

MALADIES SECRETES. 
Traitement Végétai. 

Guérison radicale garantie en cinq ou dix jours, sans danger ni régime.par des remèdes officinaux
 a
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1837 (Codex)
;
 L'argent est rendu si l'on n'est pas guéri. — A Lyon, plac. Bellecour, 12, PHARMACIE

 BK™jV 
Dépôt général des spécialités et découvertes utiles approuvées, brevetées et autorisées. ^____L--

«UERISOW PROMPTE, 
RADICALE ET SURE DE 

TOUTES LES MALADIES VÉNÉRIENNES, 
scrofules, dartres, rhumatismes chroniques, etc., 

Par la TEINTURE AURIFIQUE DÉPURATIVE , si re-
nommée et si avantageusement connue pour guérir ces 
maladies, brevetée par le gouvernement, inventée et 
préparée par M. Clarion, médecin à Lyon. 

Dépôt général chez M. Ballandrin, pharmacien, rue 
de l'Enfant-qui-pisse, n» 10, à Lyon. (8255) 

GUÉRISON 
DES 

MALADIES SECRÈTES] 
H0U7ELLES OU A1ÏGIEHHES, . 

Dartres, gales, rougeurs , goutte, rhumatismes , 

ulcères, écoulements, pertes tes plus rebelles, 

et de toute âcreté ou vice du sanget des humeurs, 

fmr le Sirop dépuratif végétal «le 

Salsepareille et de Séné. 

Extrait du Codex medicamentarius, approuvé par 

les Facultés de Médecine et de Pharmacie, 

PUBLIÉ PAU OHDUE KXPllÈS DU GOUVERNEMENT. 

Le traitement est prompt et aisé à suivre en secret ou en 

voyage; il n'apporte aucun dérangement dans les occii|>a-

doos journalières, el n'exige pas un régime trop austère. 

Prix : 5 fr. le flacon. 
S'AORKSSEIl , A LION , A LA PHARMACIE 

Hue PaliUs-Grillet, n. 33. 
K Saiiil-Eiieniie, i la pharmacie CHEUMEZON, rue de l.i 

Comédie ; à Marseille, à la pharmacie FABUE, sur le port. 

A VENDRE. L 

car FONDS DE ÇA** 
très-bien qencé et jouissant d'une bonne_client*, 

Sittê grande rue de la Guillottere. 

S'adresser i M. Martin, marchand de vins , 

rue. 

MALADIES SECRETES 
A l'aide de l'Injection du docteur
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LYON. - IMPRIMERIE DE Wj»» 
Rue Poulailler», »• 


